
OBJECTIFS :

Comprendre le référentiel de compétences
Identifier les situations professionnelles en lien
Expliciter les compétences
Aider à la structuration du livret 2

 
ORGANISATION PÉDAGOGIQUE

· 20 à 24 h d’accompagnement (variable selon les

candidats)

· Rythme défini avec le candidat selon disponibilités

·  Durée : de 4 à 8 mois

·  Entrée et sortie permanentes

. Parcours adaptable aux personnes en situation de

handicap

·  Lieu : MFR Chevanceaux Services 

Possibilité sur St Germain de Lusignan (proche Jonzac).

 

FC

CONDITIONS D’ACCES

· Avoir obtenu la recevabilité du certificateur

 

ACCOMPAGNEMENT A LA 
VALIDATION DES ACQUIS 
DE L’EXPERIENCEDE L’EXPERIENCE

PUBLIC CONCERNÉ  
 
· Demandeurs d’emploi, 
. Salariés,
. Travailleurs indépendants
. Tout public
 

 

 

DÉLAI D’ACCÉS

Début de l’accompagnement dans le mois 

suivant l’accord de financement
 

METHODE PEDAGOGIQUE 

.Accompagnement personnalisé

. Entretien individuel

. Présentiel et / ou distanciel
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FINANCEMENT
CPF, Région Nouvelle Aquitaine, Employeurs,

OPCO,Démarches et contacts

Pour tout renseignement

· Site internet www.chevanceauxservices-mfr.fr 

· Contact avec la responsable de la Formation Continue

 96 avenue de Paris 17210 Chevanceaux 05.46.04.60.53

 mfr.chevanceaux.services@mfr.asso.fr

Mise à jour 14/01/26

TARIF

Tarif : 77 €/ h d’accompagnement en centre

 

Certifications visées

La VAE permet d’obtenir :
un diplôme ou titre professionnel délivré par
l’Etat, par un établissement de formation
supérieur, 
un titre délivré par un organisme de formation
ou une chambre consulaire
Un Certificat de Qualification Professionnelle
créé par la Commission Paritaire Nationale de
l’Emploi d’une branche professionnelle.

Ces certifications doivent être inscrites au Registre
National des Certifications Professionnelles (RNCP).
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